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Exonération de TVA - Cours particuliers
Coach Sportif

Par Jde46, le 18/01/2024 à 09:17

Bonjour, 

Je suis coach sportif en micro-entreprise et jusqu'à maintenant, j'utilisais la franchise de base
sur mes factures via l'article 293B.

Donnant des cours particuliers rémunérés directement par mes élèves, il existe une
exonération avec l'article 261-4-4 (même au-delà du seuil de la franchise de base).

- La simple mention suffit-elle pour être exonéré ou faut-il faire une demande ? (la seule
attestation trouvée concerne les organismes de formations pros)

- Les cours dispensés à distance (visio) rentrent bien dans le texte de loi ?

Merci

Par Marck.ESP, le 18/01/2024 à 09:46

Bonjour

Vous devez vous assurer de respecter les conditions et, si nécessaire, obtenir une attestation
d'exonération de TVA conformément aux articles 202 A à 202 D de l'annexe 2 du CGI. 

Le mieux pour vous est de voir un expert comptable.
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